
COMMENT SERA MISE EN PLACE  
CETTE NOUVELLE LOI DU PAYS ?

Pour en savoir plus :

INSTAURATION D’UNE REDEVANCE DOMANIALE
SYMBOLIQUE

En donnant une valeur à la ressource en eau, la redevance permet de mieux :
• sensibiliser les usagers à leur consommation ;
• quantifier les différents usages ;
• contribuer au fonds de soutien pour la politique de l’eau partagée pour le financement 
d’actions de préservation de la ressource en eau.

Elle aura un impact économique très limité pour les usagers (de 0,5 à 1 francs/m3),  
les collectivités et les entreprises (instauration de plafonds par usager).

CE N’EST PAS UNE “LOI SUR L’EAU”
D’autres textes législatifs et réglementaires sont attendus en complément de cette 
loi du pays sur le domaine public de l’eau pour répondre aux enjeux de la politique 
de l’eau et encadrer notamment :
•  l’eau potable ;
•  l’assainissement collectif et individuel ;
•  la gestion et la prévention des risques.

RÉGIME TRANSITOIRE PRAGMATIQUE ET ÉQUILIBRÉ
Une démarche simplifiée permettra une régularisation du passif par simple  
déclaration sur une période d’un an.

Ouvrage non autorisé

Plus de 10 ans

Moins de 10 ans

Autorisation
systématique

Obligation de
conformité

Se déclare dans un délai d’un an

Ouvrage autorisé

Terme à
l’autorisation

5 ans

Jusqu’au terme

Autorisation 
sans terme

Conserve son autorisation

PANEL DE NOUVEAUX OUTILS
Les conseils locaux de l’eau seront chargés de participer à la gestion du  
domaine public de l’eau, à la conciliation entre les différents usages de la ressource en 
eau et à l’élaboration du plan de gestion constatant l’état de la ressource en eau et  
fixant des objectifs particuliers de gestion dans le respect de la réglementation applicable. 

• Composition
• Réglementation intérieure
• Missions

• Conciliation entre les différents usages de la ressource
• Prise en compte des spécificités propres aux différents
   contextes et bassins versants
• Définition de ressources stratégiques
• Définition d’un plan de gestion

• Protection, préservation et 
valorisation avec des projets 
adaptées aux enjeux propres 
à chaque bassin versant

CONSEILS LOCAUX 
DE L’EAU MISSIONS

RÉSULTATS 
ATTENDUS

DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT VIA LE FONDS
DE SOUTIEN POUR LA POLITIQUE DE L’EAU PARTAGÉE

Sous réserve d’une validation par la Nouvelle-Calédonie et du comité de pilotage 
de la politique de l’eau partagée, des dispositifs d’accompagnement des  
particuliers, collectivités, riverains et privés sont mis à disposition :

• Entretien, aménagement, dépollution/nettoyage des cours d’eau
• Plantations, mise en défens des périmètres de protection des eaux
   ou de cours d’eau
• Accompagnement à la mise en place des conseils locaux de l’eau
• Equipements

• Pour faciliter l’émergence d’actions répondant aux objectifs de la
   politique de l’eau partagée

INDEMNITÉS 
D’INTERVENTIONS

Barème au forfait

APPEL 
À PROJETS

FINANCEMENT PAR 
LE FOND DE SOUTIEN 

POUR LA PEP
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